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Voici où sont installés les Lidar 
Bruxelles Comme chaque semaine, les Lidar 
bruxellois ont été déplacés. Ces six dispositifs reste-
ront en place jusqu’au 16 février prochain. On en re-
trouve un à la fin de l’E40 en direction de Montgo-
mery. À côté de l’abbaye de la Cambre, un autre ra-
dar est aussi placé avenue Émile De Mot. À 
Schaerbeek, ça flashe rue du Progrès. À Berchem, 
idem drève des Maricolles. Plus au sud, à Auder-
ghem, amendes au niveau de la station de métro 
Delta, avec un radar installé rue Jules Cockx. À Wo-
luwe-Saint-Pierre, un dispositif répressif est opéra-
tionnel avenue Alfred Madoux. Un conseil : respectez 
les limitations de vitesse en toutes circonstances.

Le festival gratuit Sculptura s’installe 
pour un mois à la Gare Maritime
Bruxelles La première édition de Sculptura, un tout 
nouveau festival autour de la sculpture contempo-
raine et de l’art de l’installation, ouvrira ses portes du 
samedi 11 février au 12 mars à la Gare Maritime, sur 
le site de Tour&Taxis. Les œuvres présentées sont 
issues des travaux de 22 artistes, notamment bel-
ges, comme Koen Vanmechelen, Arne Quinze, Jean 
Boghossian, Tom Frantzen ou Koenraad Tinel. En 
raison de la taille de certaines d’entre elles (jusqu’à 
9m de haut, 20m de long ou pesant 17 000kg), les 
réalisations seront exposées dans le hall de 
Tour&Taxis et dans deux galeries adjacentes.

. Les Lidar resteront en place jusqu’au 16  février. 
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Une policière légèrement blessée après 
des échauffourées place Saint-Antoine
Les faits se sont produits jeudi soir, devant l’église Saint-
Antoine à Etterbeek. La police de la zone Montgomery 
est intervenue pour des échauffourées entre deux ban-
des de jeunes, d’Ixelles et Etterbeek. Lors de l’interven-
tion, une policière s’est retrouvée au sol : elle est légère-
ment blessée et son GSM a disparu, nous indique la 
zone de police, confirmant une information de La Capi-
tale. Une enquête est en cours pour définir les circons-
tances exactes. De son côté, le bourgmestre Vincent De 
Wolf (MR) condamne les faits. “C’est inacceptable”, com-
mente le libéral.

. Le GSM de la policière a été dérobé lors de l’intervention. 
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300 ascenseurs historiques ont été sauvés 
en Région bruxelloise
Bruxelles Quelque 300 ascenseurs historiques de la capi-
tale ont été sauvés, depuis l’entrée en vigueur des modifi-
cations réglementaires destinées à le permettre, a indiqué 
vendredi le secrétaire d’État à l’Urbanisme Pascal Smet 
(Vooruit). En 2020, Pascal Smet a chargé urban.brussels 
et homegrade.brussels de dresser l’inventaire des ascen-
seurs bruxellois présentant un intérêt patrimonial. Parallè-
lement, le ministre fédéral de l’Économie Pierre-Yves Der-
magne (PS) et Pascal Smet ont trouvé l’année dernière 
un accord avec les responsables politiques des autres ré-
gions et les administrations compétentes. L’arrêté royal 
modifié intègre la nouvelle catégorie “ascenseurs histori-
ques”. Les propriétaires disposant d’une attestation ont jus-
qu’à la fin de 2027 pour adapter les ascenseurs à une nou-
velle norme spécifiquement conçue pour ces ascenseurs. 
À Bruxelles, ce sont déjà 300 ascenseurs historiques qui 
bénéficient aujourd’hui de cette attestation. “Et quoi de 
mieux que d’avoir pu réaliser cela pendant l’année de l’Art 
nouveau à Bruxelles”, a commenté Smet. Le 300e ascen-
seur historique reconnu officiellement se trouve dans un 
prestigieux building de la rue d’Anderlecht.

Bruxelles-Ixelles : 
plus de 100 000 P.-V. 
en 2022

U
n nombre de 
100 434 conducteurs 
ont été verbalisés 
pour excès de vitesse 

au cours de l’année 2022 sur 
le territoire de la zone de po-
lice Bruxelles-Capitale/Ixelles, 
a communiqué cette dernière 
vendredi.

“En 2022, la Direction trafic 
de la zone de police Bruxelles-
Capitale/Ixelles a contrôlé la vi-
tesse de presque 37  millions de 
conducteurs, par le biais de ca-
méras automatiques, de lidars 
et de radars préventifs. Au total, 
100 434 personnes ont été ver-
balisées pour excès de vitesse. 
Un triste record a été répertorié 

sur l’allée Verte à Bruxelles, où 
une vitesse de 175 km/h a été en-
registrée en zone 50 km/h, le 
4  mai 2022”, a expliqué la po-
lice.

Quant aux actions “alcool 
et drogue au volant”, elles ont 
légèrement été modifiées en 
2022. “Le nombre d’heures de 
contrôle a diminué, mais les ac-
tions étaient plus ciblées, no-
tamment les nuits de week-end. 

Les résultats n’ont pas été ras-
surants”, a commenté la po-
lice.

. Plus de 600 “alarmes” 
au test d’alcoolémie

“Lors de ces actions, 629  tests 
d’alcoolémie ont donné le résul-
tat ‘alarme’ et 868 étaient posi-
tifs. À titre de comparaison, en 
2021, ces chiffres étaient respec-
tivement de 508 et de 678, et 
avant la période Covid ; en 2019, 
respectivement de 478 et de 
728”, a expliqué la zone de po-
lice locale.

En conséquence, en 2022, 
celle-ci a retiré 164  permis de 
conduire.

Par contre, moins de con-
ducteurs ont été verbalisés 
pour conduite sous l’in-
fluence de la drogue. L’an der-
nier, 98  conducteurs ont été 
verbalisés, contre 138 en 2021.

. Au total, 37 millions de conducteurs ont été contrôlés.  © JL.F.

“100 434 personnes 
au total ont été 
verbalisées pour 
excès de vitesse.”

Bruxelles-Ixelles

Un “triste record” a été enregistré sur l’allée 
Verte à Bruxelles, avec une vitesse 
de 175 km/h dans une zone limitée à 50 km/h.


